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ORIGINAL : ANGLAIS


Réunion portant sur le financement de la protection des


éléphants d'Afrique entre les Etats de la zone de


parcours des éléphants d'Afrique et les donateurs

Siège du PNUE, Nairobi, du 27 au 31 janvier 1992


Ordre du jour provisoire annoté

1.
Ouverture de la réunion.


La réunion sera ouverte par un haut fonctionnaire du PNUE.

2.
Election des membres du Bureau.


L'élection du Président, du Vice-Président et du Rapporteur sera organisée par un fonctionnaire du PNUE.

3.
Adoption de l'ordre du jour provisoire et du programme de travail.

4.
Discours d'ouverture du Directeur exécutif du PNUE. 


Le Directeur exécutif fera une brève allocution.

5.
Déclarations des bailleurs de fonds.


Les représentants de la FFA, de la CEE, de la France et des Etats-Unis feront de brèves déclarations.

6.
Examen rapide de la situation actuelle dans le domaine de la protection des éléphants en Afrique.


Présentation succincte du document intitulé "Etude des politiques de protection des éléphants d'Afrique".  Ce document a pour base principale les plans d'action pour la protection des éléphants d'Afrique, qui ont été préparés et approuvés par les Etats de la zone de parcours, et il présente une évaluation de la situation actuelle et des besoins futurs dans le domaine de la protection des éléphants d'Afrique.  Ce document sera distribué aux participants à la réunion.

 7.
Plans nationaux d'action pour la protection des éléphants (Afrique centrale)


Présentation succincte par les pays (Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Congo, Guinée équatoriale, Gabon et Zaïre) de leurs stratégies spécifiques de protection des éléphants et de l'évaluation des coûts de leurs plans d'action, en vue d'obtenir les ressources financières nécessaires à leur mise en oeuvre et d'assurer la parfaite exécution et la coordination des diverses activités mentionnées dans les plans d'action pour la protection des éléphants des différents pays de la zone de parcours.

 8.
Plans nationaux d'action pour la protection des éléphants (Afrique australe).


Activités décrites ci-dessus (Angola, Botswana, Malawi, Mozambique, Namibie, Zambie et Zimbabwe).

 9.
Plans nationaux d'action pour la protection des éléphants (Afrique de l'Ouest).


Activités décrites ci-dessus (Bénin, Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Ghana, Guinée, Libéria, Mali, Mauritanie (plan de restauration), Nigéria, Sénégal, Sierra Leone, Togo, Gambie (plan de restauration) et Guinée-Bissau).

10.
Plans nationaux d'action pour la protection des éléphants (Afrique de l'Est).


Activités décrites ci-dessus (Ethiopie, Kenya, Rwanda, Somalie, Soudan, Tanzanie, Ouganda et Burundi (plan de restauration)).

11.
Coordination des politiques de protection des éléphants en Afrique.


Présentation succincte du futur organisme qui pourrait coordonner les politiques de protection des éléphants en Afrique.

12.
Réactions des donateurs quant à la nécessité de financer la protection des éléphants d'Afrique.


Réactions des donateurs à propos du financement de l'exécution des plans nationaux d'action pour la protection des éléphants d'un ou de plusieurs Etats de la zone de parcours.

13.
Conclusions.


Résumé succinct présenté par le Rapporteur.

14.
Clôture de la réunion.


La clôture de la réunion sera prononcée par un représentant du PNUE. 


-----

     * Traduction externe.
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